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Informatique

Défi, même pour l'agriculture

Le bepe de l'ai 2000
Ulrich Grete, délégué an 2000

Le passage à l'an 2000 engendre

des problèmes dont l'origine

se situe dans l'informatique,

mais qui ne touchent pas
seulement ce domaine. Ce que
l'on a appelé le «bogue du

millénaire» est un défi pour
tous les entrepreneurs ainsi

que pour de nombreux exploitants

agricoles.

Des scénarii inquiétants commencent

déjà à se répandre: les hôpitaux ne

seront plus alimentés en électricité, les

avions ne voleront plus, le trafic des

paiements va s'effondrer. Cause de

cette vision d'épouvante: le problème

an 2000 ou le «bogue du millénaire».

Quels seront les effets concrets du

bogue du millénaire aux premiers

jours de l'an 2000 sur notre vie

quotidienne? On ne peut aujourd'hui

qu'émettre des hypothèses. Une chose

est toutefois certaine: plus les efforts

seront conséquents pour aborder à

temps et sous toutes ses facettes le

problème an 2000, et plus grande sera la

probabilité que nous puissions fran¬

chir ce changement de siècle sans

dommages durables.

Le problème

Le problème: la saisie très répandue de

l'année par un nombre à deux chiffres,

comme p. ex. «99» au lieu de «1999»

ou précisément «00» au lieu de

«2000». Pour l'ordinateur, «00» n'est

cependant pas une information claire;

la séquence de chiffres sera interprétée

de façon erronée, p. ex. comme 1900,

ou ne sera pas comprise du tout.

Les répercussions

Un certain nombre d'ordinateurs et de

puces comportant des fonctions de

date ou d'heure ne rempliront plus

correctement leur tâche. Toutes les

fonctions, systèmes et processus
commandés électroniquement peuvent

être touchés.

Beaucoup de grandes entreprises mais

aussi de nombreuses PME ont reconnu

le problème et agissent en

conséquence. D'autre part, dans l'écono¬

mie privée aussi bien que dans les

administrations, de nombreux responsables

perçoivent entre-temps également

le problème an 2000 comme un

défi et une chance d'anticiper aujourd'hui

déjà, de façon ciblée et novatrice,

les exigences de l'avenir et de

renforcer et d'élargir ainsi leur position

sur le marché bien au-delà de la date

fatidique. Le slogan est par conséquent:

«En route pour l'an 2000».

L'infrastructure

sur le banc d'essai

Dans le contexte du défi de l'an 2000,

une grande responsabilité incombe

par conséquent aux entreprises

faisant partie de la plate-forme logistique.

Cette dernière comprend

l'approvisionnement en marchandises

nécessaires aux besoins quotidiens, en

argent et en prestations de trahc de

paiements, en communications

(téléphone, télécopieur, télex, radio, télévision,

Intranet et Internet), en prestations

de transport (rail, route, air), la

production et l'approvisionnement en

énergie et en eau, l'élimination des

déchets (eaux usées, poubelles) et

l'assistance médicale, particulièrement

dans les hôpitaux. Notre économie

dépend du fonctionnement fiable

de cette plate-forme au niveau national

et souvent même international.

Sa fiabilité est vitale pour chaque

entreprise et chaque ménage.

Les problèmes an 2000
de l'agriculture

Les exploitations agricoles comptent

également parmi les petites et moyennes

entreprises (PME). A l'heure

actuelle, entre exploitants agricoles, on

n'évoque encore que rarement le

problème an 2000. Les premières questions

à propos de commandes

automatiques de serres, d'aération des éta-

bles, d'automates d'affouragement et

à traire, de colliers pourvus de puces

électroniques, évidemment aussi de

micro-ordinateurs et de tracteurs,

révèlent toutefois un intérêt grandissant.

Il est un fait que depuis de nombreuses

années déjà, l'informatique s'est
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Informatique

k Que faut-il faire concrètement

PU Le guide de projet «millennium.checkup» qui peut être commandé par le biais de

fiI la ligne spéciale «Helpline» au N° 0 848 8 2000 00 ou téléchargé sur votre ordi¬

nateur depuis la page Web www.millennium.ch, contient des informations
détaillées.

En bref, voici ce qu'il s'agit de faire: établir un inventaire de tous les systèmes pourvus

de composants informatiques (irrigation, affouragement, aération, véhicules,

installations de sécurité et d'alarme, téléphone et fax, chauffages et poêles

spéciaux, micro-ordinateur). Ces systèmes doivent être classés selon les critères

suivants: «nécessaires» (au 1.1.2000, certainement l'installation de chauffage),

«importants», «utiles» et «insignifiants» (tel quep. ex. le magnétoscope). Des

informations écrites au sujet de l'aptitude à l'an 2000 de systèmes «nécessaires» et

«importants» doivent être exigées des fournisseurs. Lors de nouvelles acquisitions,

il faut prendre garde à ce que la garantie de l'aptitude à l'an 2000 coure en tous

cas jusqu'au 30 juin 2000. Pour ne pas perdre de temps, il est recommandé de

lire attentivement les prises de positions des fournisseurs à ce sujet.

Les fournisseurs d'appareils non aptes à l'an 2000 proposeront à leurs clients des

solutions de réparation ou de mise à jour. En général, ce n'est pas gratuit. Si, en

lieu et place d'une réparation, une nouvelle acquisition est envisagée, sa mise en

service dans les délais risque de devenir critique pour l'exploitation; il convient de

bien réfléchir à cet aspect de la question. Une réparation prévue seulement en l'an
2000 pourrait échouer par manque de personnel de service à disposition. Savoir

s'il vaut la peine de rendre des appareils simplement «utiles» aptes à l'an 2000,

doit être décidé de cas en cas.

De nombreuses exploitations disposent de plans d'urgence en cas de catastrophes

(intempéries, panne de courant, accident ou maladie du propriétaire de l'exploitation)

De tels plans peuvent s'avérer utiles pour la planification du passage à l'an

2000; ils doivent cependant être adaptés et ciblés sur les systèmes «nécessaires» et

«importants». Il serait en outre judicieux de discuter de cette question avec ses

proches voisins afin que l'on puisse s'entraider en cas de dérangement.

implantée dans l'agriculture; pas

seulement par le biais de micro-ordinateurs,

mais également avec des

commandes de processus de surveillance.

Il s'agit maintenant de s'assurer

de leur aptitude à l'an 2000. En cela,

il faut cependant garder à l'esprit

que l'aptitude à l'an 2000 d'une

exploitation à elle seule ne suffit pas

pour résoudre le problème. Chaque

exploitation dépend de tiers, de

fournisseurs, mais également de consommateurs

de produits tels que par
exemple le lait qui, du fait de la haute

technicité qu'exige son traitement,

mérite qu'on lui voue un intérêt

particulier. Ce principe s'applique aussi

aux coopératives agricoles. Et les

comités de direction de coopératives

seraient bien avisés s'ils décidaient de

passer immédiatement à l'action,
avant que leurs membres ne

commencent à poser des questions.

La Suisse en bonne position

Comparativement à la situation

européenne, la Suisse est en bonne posi¬

tion dans la course. Cette constatation

ne doit cependant pas nous rassurer

car chez nous également la nécessité

d'agir reste encore et toujours énorme.

Tous n'ont pas encore pris

conscience de l'importance de la

problématique. Chaque chef d'entreprise a

en cela sa part de responsabilité car les

conséquences et les coûts possibles du

bogue du millénaire sont énormes.

Le délégué an 2000 a reçu du Conseil

fédéral le mandat de sensibiliser les

responsables de l'économie et de

l'administration et de mettre des moyens
à disposition, particulièrement pour
les PME et les communes, afin

d'accélérer le processus de résolution

du problème. Sur son adresse Internet

(www.millennium.ch), se trouvent

entre-temps un guide de projet complet,

des propositions d'aide, des listes

de contrôle et des informations

d'arrière-plan pour responsables d'entreprises

et d'administrations. Des

informations spéciales destinées aux

ménages privés paraîtront dans le courant

du premier semestre 1999-

Plus nousferons

preuve d'efficacité

face au problème

an 2000 etplus
grandes seront nos
chances qu'aucune
perturbation sérieuse

n 'apparaisse. Secteur

à bien observer:

l'identification des

animaux et les

systèmes électroniques

de traite et

d'affouragement.
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